
La directrice Mme Buzaré est déchargée à plein temps. 
Elle dirige l’ensemble du groupe scolaire (de la TPS au 
CM2).

ecole.0351686t@ac-rennes.fr OU   06.17.64.56.56

Fixe de la maternelle : 02.99.57.68.56

Dans chaque classe de maternelle, les enseignantes sont 
assistées par une ATSEM (employée de mairie). 

Pour la rentrée 2023,  la répartition des classes ne sera connue 

qu’au mois de septembre. Elles seront affichées le vendredi 1er

septembre pour 16H.

Le matin, le midi et le soir, les parents accompagnent ou 

récupèrent leur enfant à la porte de la classe en passant par le 

grand portail de la cour de récréation. 

A 13h35 et sur le temps scolaire, l’entrée se fait par la porte 

principale (si besoin, une sonnette est disponible). 

mailto:ecole.0351686t@ac-rennes.fr


LES JOURS DE CLASSE

Lundi, mardi, jeudi et vendredi toute la journée.

Les horaires :

 le matin : Les portes de l’école sont ouvertes de 8h20 à 8h40. Chaque enfant est 

accompagné par un adulte jusqu’à sa classe. N’attendez pas le dernier 

moment pour emmener votre enfant afin qu’il puisse participer aux activités 

d’accueil. Pensez à le faire passer aux toilettes. 

Le midi : la sortie s’effectue  à 11h45

L’après-midi : Les portes sont ouvertes de 13h35 à 13h45. Chaque enfant, après 

être passé aux toilettes, est accompagné par l’adulte accompagnateur pour se 

déshabiller puis l’accompagner  jusqu’au dortoir.

La sortie s’effectue à 16h30

LE PERISCOLAIRE
(toutes les inscriptions se font sur le Portail Famille)

Restauration scolaire L’ATSEM de la classe monte avec ses

élèves à 11h45. Sur place elle est aidée par du personnel de

cantine. Les enfants redescendent pour 13h.

Responsable restauration scolaire : Mme Gourlay : 02-99-57-72-91

Garderie périscolaire

 accueil du matin: à partir de 7h30 au centre de loisirs, les enfants sont ensuite 

accompagnés par des animateurs jusqu’à l’école maternelle où les ATSEM 

les récupèrent pour aller dans la classe.

 l'après-midi : de la fin des classes jusqu’à 18h 30. les enfants sont récupérés 

par des animateurs dans l’école et vont ensuite au centre de loisirs pour 

prendre le goûter. Le centre ferme à 19h.

Responsable ALSH : Babeth Allanic 02-99-57-62-91

Responsable service Enfance/Jeunesse : Anita Hurel : 02-99-57-77-94



HYGIENE

L'enfant doit apprendre à aimer son corps, le soigner pour accéder au bien-

être. 

• prendre une douche ou un bain régulièrement, 

• se brosser des dents : après les repas et surtout avant le coucher,

• se laver régulièrement les mains, (on évite beaucoup de maladies ainsi),

• apprendre à se moucher

• être propre pour la rentrée, attention pas de couche à l’école !

• Les poux aiment aussi l’école: merci de surveiller régulièrement les cheveux de 

votre enfant et de signaler l’apparition de lentes ou de poux à la maîtresse.

ALIMENTATION

Le petit déjeuner, trop souvent négligé, est indispensable (influence sur les 

activités). Il se compose de produits laitiers, céréales ou pain, fruits et de matière 

grasse. Votre enfant n’arrive pas avec un biscuit à la main dans la classe le 

matin… Il n’y a pas de collation dans la matinée puisque les enfants mangent au 

premier service.

ECRANS

Attention : les écrans sont nocifs pour vos enfants, une sur-exposition provoque des 

troubles cognitifs et comportementaux, ainsi que des troubles du sommeil et de la 

vision. 

SOMMEIL: Le coucher doit être un moment privilégié, surtout chez le jeune 

enfant.

• Plus l'enfant est jeune, plus les besoins de sommeil sont importants (entre 3 et 5 

ans, un enfant dort 12 heures)

• Coucher tôt et à heure fixe son enfant en sachant limiter les écrans 

(ordinateur,  télévision... )

• Aménager des moments calmes (30 minutes) avant le sommeil : lecture d'un 

livre, petits câlins...

• Ne pas oublier la sieste après le déjeuner : entre 1h30 et 2 ou 3 h selon les 

besoins de chacun.

VUE, AUDITION, LANGAGE...

Le dépistage est réalisé lors du bilan  (visite de l’infirmière) en petite section. En 

cas de doute, il faut prendre un avis spécialisé. De même, en présence de 

troubles persistants du langage, pensez à faire contrôler l'audition.



VETEMENTS

Veuillez à habiller votre enfant avec des habits pratiques, peu fragiles et de saison. 

Privilégier les bas à élastiques, des chaussures à scratch, des vêtements que votre 

enfant pourra mettre et enlever tout seul. Les ceintures, bretelles, salopettes, gants, 

chaussures à lacets ne sont pas souhaitables à l’école. Il faut faciliter l’autonomie !

Marquer au nom de l’enfant au minima : les manteaux, les vestes et les gilets ainsi 

que les accessoires : moufles, tour de cou, bonnet, casquette.

CARTABLE / SAC A DOS

Prévoir un grand cartable ou un grand sac à dos pour pouvoir y loger un cahier 

ainsi que le doudou et/ou la tétine, la veste du matin … Cela est plus pratique pour 

votre enfant et évite les pertes.

Un autre sac (en plastique ou tote bag) sera laissé sur le porte manteaux de 

l’enfant en cas d’accident avec une tenue complète à l’intérieur : haut, bas, 

chaussettes et culotte ainsi qu’un petit sac plastique. Ce sac devra être complété 

ou modifié selon la saison ou la taille.

POUR LA RENTREE

Votre enfant aura besoin d’apporter: 

- Une boîte de mouchoirs

- Un verre en plastique à son nom

- Un grand sac à son nom (type sac de courses)

- Les fournitures, la blouse seront fournies par l’école. Les photos seront prises par 

l’enseignante.

POUR LA SIESTE

Vous n’avez rien à amener, draps et couverture sont fournis. Les lits sont nominatifs. 

Le linge est lavé une fois par semaine.



L'entrée en maternelle :

une étape importante

qui se prépare bien avant la rentrée.

Cet été, parlez régulièrement de l’école à votre enfant, déplacez vous pour 

en faire le tour, voir la cour. Lisez des petites histoires sur la rentrée des 

classes, pour éviter un changement trop brutal.

• Accompagnez votre enfant le premier jour : c'est 

indispensable. Montrez-vous sûr(e) de vous, il sera sûr de lui. 

Soyez naturel(le).

• Vous êtes ému(e), ne le montrez pas. Rassurez-le, dîtes-lui que 

vous partez et que vous allez revenir le chercher, sans oublier 

le bisou.

• Laissez-le apporter son objet familier (doudou) : c'est le lien

rassurant avec la maison.

• Il ne vous dit rien sur l'école : normal, c'est son jardin secret. Il 

vous en parlera peut-être plus tard...

• Respectez les heures de l’entrée et de la sortie, bien des 

larmes seront ainsi évitées.

• Un bobo, une dispute... Pas de panique, ce n'est pas grave. 

Rassurez-le, l'école, c'est aussi l'école de la vie. La maitresse est 

toujours là pour régler tous les petits problèmes, et assurer le bien 

être des enfants.

• Un doute, un problème, un besoin... parlez-en à la maîtresse, 

votre enfant sera sensible à la confiance réciproque entre l’école 

et la famille.

Pour lui, l'entrée en maternelle est une véritable aventure : 

aidez-le à ce qu'elle soit l'une des plus belles de sa vie.

L’école propose une rentrée échelonnée pour une meilleure 
adaptation. Votre enfant fera sa rentrée le lundi 4 septembre 

puis reviendra en groupe classe au complet le jeudi 7 septembre 
(vous gardez votre enfant le mardi 5 septembre).



- La communication famille <-> école s’effectue désormais par 

le biais de l’application Educartable. Ce site est protégé par 

un mot de passe, celui-ci vous sera fourni en début d’année. 

Il permet d’envoyer, recevoir des messages mais également 

de consulter des photos.

- La relation famille-école est primordiale pour la réussite des 

enfants. Il faut communiquer et se faire mutuellement 

confiance pour instaurer un climat propice aux 

apprentissages.

- L’inscription à l’école maternelle implique l’engagement pour 

la famille d’une bonne fréquentation . Chaque absence 

devra être prévenue et justifiée le jour même par le biais 

d’Educartable.

- Votre enfant est malade ? si il y a un risque de contagion, 

respecter la durée d’éviction préconisée par votre médecin.

- Une réunion parents-enseignante aura lieu à la rentrée. Elle 

vous informera sur une journée type, sur les objectifs de 

l’année, sur le fonctionnement de la classe.

- En tant que parents d’élèves vous pouvez être sollicités pour 

accompagner des sorties ou participer à des activités jeux de 

société dans la classe, vous pouvez également adhérer aux 

associations des parents d’élèves : VME et APE (plus de 

renseignements sur le site de l’école).


